
Zone humide 

Dans les zones humides repérées sur les documents graphiques par une trame spécifique, tout 

projet menant à leur disparition est interdit sauf étude pédologique de délimitation et de 

caractérisation de l’humidité des sols précise et mesures compensatoires appropriées dûment 

autorisées par le Préfet en adéquation avec les dispositions du SDAGE du Bassin Loire Bretagne 

et du SAGE. Les affouillements et exhaussements sont strictement interdits sur ces secteurs de 

zones humides. 


